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DÉLIBÉRATION  DE_2023_044 

L'an deux mille vingt-trois et le dix-neuf juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire à la SALLE
DES FÊTES DE SAINT RÉMY SUR LIDOIRE sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 13 juin 2023

Présents : Serge FOURCAUD, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Marcel LESBÉGUERIES, Didier
MOREAU, Hélène DONADIER, Jean-Luc FAVRETTO, Marie-Catherine ROHOF, Christophe MARCETEAU,
Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Annie MAIGRE, Éric REY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Marc
GRANDY, Jocelyne ARSIGNY, Cyril BARDE, Éric FRÉTILLÈRE, Dominique IBERTO, Jean-Pierre
CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Yves JACQUELIN

Pouvoirs : Georges MADELAINE par Christophe MARCETEAU, Karine LEY par Christian GALLOT, Magalie
LEPLET par Gilles TAVERSON

Secrétaire : Hélène DONADIER

Membres en exercice : 32  Présents : 25   Votants : 28 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 28

OBJET : AUTORISATION DE REMBOURSEMENT DE FRAIS AVANCÉS PAR UN AGENT
DE LA COLLECTIVITÉ

Le Président indique que Monsieur Jérémy COSTELLA, agent technique de la
Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson, dans le cadre de son emploi
d’agent technique, est allé dans le Département de la Mayenne à Cossé le Vivien afin de
faire réparer la répandeuse de la collectivité.

Il précise que Monsieur Jérémy COSTELLA a dû faire l’avance de frais de carburant,
d’autoroute et de repas.

Monsieur le Président indique qu’il convient de délibérer pour autoriser
exceptionnellement le remboursement de ces frais sur présentation des justificatifs.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, autorise le
Président à signer tout document pour effectuer les remboursements de frais de
Monsieur Jérémy COSTELLA.

Le Président,
Thierry BOIDÉ
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